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ARRETE ROYAL PORTANT EXECUTION DE L'ARTICLE 36, 10°, DE LA LOI DU 
14 AOUT 1986 RELATIVE A LA PROTECTION ET AU BIEN-ETRE DES ANIMAUX 

25.04.1994 (M.B. 18.05.1994) 
 
 
Art. 1. Les exploitations où des oies ou des canards sont alimentés de force (gavage), et pour autant qu'il soit 
satisfait aux dispositions du présent arrêté et de son annexe, constituent des élevages spécialisés visés à l'article 
36, 10°, de la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des animaux. 
 
Art. 2. Le propriétaire ou le responsable d'une exploitation où se pratique le gavage doit en faire la déclaration, 
par lettre recommandée, auprès du Ministre de l'Agriculture. 
Cette déclaration fournit : 
1° son nom et son adresse; 
2° le nom et l'adresse des personnes qui sont chargées du gavage; 
3° l'espèce animale qui subit l'alimentation de force; 
4° une description des conditions d'hébergement des animaux; 
5° l'origine des animaux; 
6° le nom et l'adresse du vétérinaire visé à l'article 4. 
 
Art. 3. Dans les exploitations visées à l'article 1er, un registre doit être tenu dans lequel, pour chaque lot 
d'animaux subissant le gavage, il doit être indiqué: 
- leur nombre, race et origine; 
- la date de début et de fin de la période de gavage; 
- le taux de mortalité durant la période de gavage. 
Ce registre doit être présenté à chaque demande des personnes compétentes visées à l'article 34 de la loi du 14 
août 1986 précité. Les données doivent être conservées au moins pendant un an. 
 
Art. 4. Le responsable d'une exploitation où se pratique le gavage doit désigner un vétérinaire agréé qui est 
chargé de la surveillance régulière de la santé et du bien-être des animaux. Ce vétérinaire contrôle aussi le 
registre visé à l'article 3 et signale immédiatement à l'inspection vétérinaire toute irrégularité. 
 
Art. 5. Les personnes qui procèdent au gavage chez des canards ou des oies, doivent disposer d'un certificat 
attestant de leur formation auprès d'un organe reconnu par le Ministre de l'Agriculture. Ce certificat n'est pas 
exigé pour les personnes qui lors de l'entrée en vigueur du présent arrêté ont déjà une expérience pratique de 
deux ans ou plus. 
 
Art. 6. Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont recherchées, constatées et punies conformément 
aux dispositions de la loi du 14 août 1986 précitée. 
 
Art. 7. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge. 
 
Art. 8. Notre Ministre de l'Agriculture est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
  
 

 
Annexe I 

 
1. Les animaux qui sont gavés doivent être indemnes de symptômes cliniques de maladies et de malformations. 
2. Les animaux doivent être préparés au gavage en augmentant progressivement la quantité de nourriture mise à 
leur disposition durant les 15 jours précédant le gavage. 
3. L'augmentation de la quantité de nourriture administrée pendant la période de gavage doit se faire de façon 
progressive. 
4. La période de gavage ne peut excéder : 
- 14 jours pour les canards; 
- 21 jours pour les oies. 
5. Les aliments ne peuvent, ni par leur composition, ni par leur structure, causer de dommage aux animaux; 
6. Les appareils servant au gavage doivent être conçus et utilisés de telle manière qu'ils ne provoquent pas de 
lésion ou de douleur aux animaux. 
7. Les animaux doivent disposer à tout moment d'un abreuvoir avec de l'eau en suffisance. 
8. La forme et le type du matériel de contention, ainsi que le modèle et les caractéristiques des cages, doivent 
être de nature à empêcher toutes lésions aux animaux. 
9. Le fonds des cages dans lesquelles sont détenues les animaux doit être stable, solide et plat, mais sans 
aspérité, afin d'éviter que les animaux ne se blessent. 
10. Si les canards sont détenus dans des cages individuelles, celles-ci doivent avoir une surface libre au sol d'au 
moins 900 cm². 
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En cas de logement en groupe, un maximum de 6 canards ou de 3 oies peuvent être détenue par m². 
11. Au moyen de l'isolation, du chauffage et de la ventilation du bâtiment, il faut veiller à ce que la vitesse de l'air, 
la température et les concentrations en gaz soient maintenues dans des limites telles qu'elles ne soient pas 
nocives aux animaux. Ainsi, si la température du local où séjournent les animaux dépasse les 25°C, la vitesse de 
l'air doit être égale ou supérieure à 0,5 m/s. 
12. Si l'état de santé des animaux laisse à désirer, ainsi que s'il se produit des modifications dans leur 
comportement, on doit en établir la cause et prendre les mesures nécessaires - c'est-à-dire traiter ou abattre les 
animaux. Si ces phénomènes sont dus à l'atmosphère du local et qu'il n'est pas d'une importance essentielle 
d'intervenir immédiatement, ces mesures seront prises après l'évacuation de tous les animaux et avant la mise en 
place de nouveaux animaux. 
 


